
Tarifs Adhésions PSAR 2023-2024

Pour bénéficier du tarif réduit, le rameur doit présenter un justificatif.
Les tarifs famille sont uniquement annuels. Famille == foyer fiscal.

En cas de paiement en 3 fois, le rameur doit donner TOUS les chèques 
à l'inscription, les chèques sont prélevés au début de chaque mois.
Chèque 1 = 50 € par rameur de la famille
Chèque 2 = 50 € par rameur de la famille
Chèque 3 = le solde

01/09 au 31/08 01/03 au 31/08

Adhésion
Après 

déduction 
impot

Total avec 
Licence 
FFA (1)

IA Sport+ 
(2)

Adhésion
Après 

déduction 
impot

Total avec 
Licence 
FFA (1)

IA Sport+ 
(2)

50,50 11,85 50,50 11,85

Adhésion tarif normal (adulte) 120,00 170,50 182,35 80,00 130,50 142,35

Adhésion tarif réduit (-18 ans, étudiant - de 26 
ans, demandeur d'emploi, retraité, handicapé)

60,00 110,50 122,35 40,00 90,50 102,35

Adhésion bienfaiteur tarif normal 354,00 120,00 404,50 416,35 236,00 80,00 286,50 298,35

Adhésion bienfaiteur tarif réduit 177,00 60,00 227,50 239,35 118,00 40,00 168,50 180,35

(1)
La licence de la Fédération Française d'Aviron est obligatoire, elle peut être prise au 
PSAR ou dans un autre club d'aviron.

(2)
La licence fédérale comprend une garantie sans surcoût. La MAIF propose une garantie 
complémentaire facultative (IA Sport+).

Droit de mutation (rameur licencié dans un autre 
club la saison précédente)

16,00 Le droit de mutation est de 32 €, pris en charge à 50% par le club

Nombre d'adhérents 
d'un meme foyer

1 2 3 4 et + La réduction s'applique à tous les membres du foyer 
sur la cotisation annuelle part club

Réduction sur la part club 0% 7,5% 15% 22,5%


